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Question 1 

Pourriez-vous fournir les informations suivantes concernant le personnel repris dans le 
cadre de l’application de la CCT n°32bis : 

• numéro de personnes et fonction; 

• salaire brut et masse salariale (coût employeur); 

• type de contrat et régime de travail; 

• ancienneté; 

• structure de rémunération; 

• avantages extralégaux; 

• protections spécifiques; 

• absences de longue durée; 

• litiges sociaux ou engagements collectifs en cours. 

 

Réponse 1 

Complément à la réponse 1 publiée le 24/04/2026: 

L’équipe de cuisine actuelle de l'École européenne de Bruxelles I bénéficie des avantages 
sociaux suivants, qui font donc partie intégrante des conditions de la CAO32-bis : 

- Responsable d'unité : véhicule de fonction 

- Chaque employé bénéficie de : 

o Assurance dentaire 

o Assurance hospitalisation 

o Assurance collective » 

Ces éléments constituent un complément d’information à la réponse initiale. 
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Question 8 

Dans l’inventaire, les chiffres suivants sont mentionnés : 

• Maternelles pour 4 ans : 165.600 repas = 41.400 par an 

• Primaires pour 4 ans : 468.000 repas = 117.000 par an 

• Adultes pour 4 ans : 28.800 repas = 7.200 par an 

Dans la partie technique de l’offre (voir chapitre 4.1.1), les chiffres suivants sont 
mentionnés : 

• Maternelles par an : 50.800 repas 

• Primaires par an : 76.600 repas 

• Adultes : ceux-ci sont quasiment inexistants étant donné que le coût de ces repas est 
intégré dans les prix des repas pour les enfants.  

Pourriez-vous nous indiquer sur quel volume de repas vous attendez un prix ? De légères 
fluctuations sont normales et il s’agit bien entendu d’estimations, mais il est important 

de pouvoir établir un prix sur la base de chiffres se rapprochant le plus possible de la 
réalité. 

 

Réponse 8 

Le bordereau financier a donc été modifié pour prendre en compte les chiffres 
mentionnés dans la partie « spécifications techniques » du cahier des charges. 

En raison de ce changement intervenant à moins d’une semaine de la remise des offres, 
un délai d’une semaine supplémentaire est accordé. 

La nouvelle date de soumission des offres est reportée au mardi 12 mai à 20h. 

MERCI D’UTILISER LE NOUVEAU BORDEREAU FINANCIER (VERSION _REV1) LORS DE 
LA SOUMISSION DE VOS OFFRES. 

 


